«KABILA» a vidé les réserves de la Banque Centrale et remis 250 millions de dollars à Paul Kagamé! 

Le Comité National de l’APARECO informe l’opinion publique congolaise qu’en violation des dispositions de la loi budgétaire en vigueur en République Démocratique du Congo, Monsieur «Joseph KABILA» a vidé les réserves de la Banque Centrale du Congo les 18 et 19 janvier 2009, en retirant irrégulièrement une importante somme de 250 millions de dollars américains qu’il a remise le 19 janvier 2009 au général rwandais James Kabarébé au profit de Monsieur Paul Kagamé, président du Rwanda. 

Une source sure et très haut placée au sein de la Banque Centrale congolaise a fourni, sous le sceau du secret, des informations détaillées et précises sur les mouvements de sortie de fonds qui ont eu lieu les 18 et 19 janvier 2009, suite aux injonctions personnelles et directes de Monsieur «Joseph Kabila» au Gouverneur de la Banque Centrale. Le 18 janvier 2009, « Kabila » a en effet ordonné directement à la Banque Centrale de mettre à sa disposition, dans les 48 heures, un montant de 250 Millions de dollars américains. Ainsi donc, le même jour, soit le 18 janvier 2009, la Banque Centrale a mis à la disposition de «Joseph Kabila» toute la réserve en devise dont elle disposait ce jour-là, soit 150 millions de dollars américains. Et durant les journées du 18 et 19 janvier, les services de la Banque Centrale du Congo ont utilisé d’énormes quantités de francs congolais et lancé une vaste opération d’achat des devises à travers tous les circuits du marché parallèle de la capitale. Ce qui fut, on s’en souviendra, à la base de la flambée exceptionnelle du taux de change que les kinois ont connu durant ces mêmes jours. Selon les experts de la Banque Centrale en effet, le volume normal et quotidien des transactions dans le marché parallèle de Kinshasa est de 10 Millions de dollars américains. La forte demande exceptionnelle de la Banque Centrale avait donc obligé les cambistes kinois à se tourner vers des privés non professionnels qui ont fait flamber le taux de change. Ainsi, à la fin de la journée du 19 janvier 2009, la Banque Centrale a mis de nouveau à la disposition de «Joseph KABILA» une deuxième tranche de 100 Millions de dollars américains. Toutes les deux tranches de 150 et de 100 Millions de dollars ont été émises par la Direction des Monnaies étrangères et Réserves de la République, et réceptionnées par Monsieur Marcellin Cishambo, argentier et ancien Conseiller principal de Monsieur « JOSEPH KABILA » chargé des questions diplomatiques. La preuve de cette opération est contenue dans la «Note de sortie de fonds» émise par la Direction susmentionnée qui a affecté ces fonds décaissés à la rubrique «P.R.», c’est-à-dire «Présidence de la République». 
L’argent du trésor public congolais a été ensuite remis cash à l’émissaire du président rwandais, James Kabarébé, venu exiger la « facture des efforts de guerre » que la République Démocratique du Congo devrait, semble-t-il, au Rwanda! 

L’APARECO dénonce, une fois de plus, la prédation des biens de la République Démocratique du Congo érigée en système de gestion, avec la complicité de la plus haute hiérarchie nationale, au profit des intérêts étrangers. 

L’APARECO relève à l’intention du Parlement congolais et de l’opinion nationale et internationale, qu’en bradant délibérément la monnaie nationale qui est l’un des attributs de la souveraineté nationale, «Joseph KABILA» a violé, une fois de plus, son serment constitutionnel de sauvegarder la souveraineté de la République Démocratique du Congo. 

Au moment où les militaires congolais sont mal payés, mal nourris et mal équipés; au moment où la mise en place de l’armée congolaise bat de l’aile durant les huit années de pouvoir de «Joseph KABILA» sous le fallacieux prétexte des difficultés financières; au moment où les fonctionnaires et les enseignants congolais sont impayés durant plusieurs mois, l’APARECO trouve criminel l’attitude de «Joseph KABILA» de remettre 250 Millions de dollars au président rwandais Paul Kagamé qui, comme par hasard, le lendemain de la «paie», enverra une grande expédition rwandaise sur le territoire congolais! On est donc en droit de se demander si cet argent du Trésor public congolais remis la veille au chef d’état-major de l’armée rwandaise n’a pas servi à financer l’expédition de l’armée rwandaise sur notre territoire national. 
L’APARECO estime par ailleurs que tout règlement du litige financier entre les deux Etats, si litige il y a, relève de la compétence du gouvernement, particulièrement du ministère des finances, et non du Président de la République. 

L’APARECO constate que le comportement de Monsieur «Joseph KABILA », qui a d’abord négocié tout seul et conclu en dehors du Parlement un accord permettant au Rwanda d’envoyer une expédition militaire sur le territoire congolais, et qui a ensuite décaissé du Trésor public, et dans la même période, sans respect des dispositions budgétaires en vigueur, une importante somme de 250 Millions de dollars au profit du même Rwanda, relève sans plus ni moins de la haute trahison !
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